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TIZI-OUZOU

Crise à l’APC d’Azeffoun
MASCARA

9 élèves et leur
enseignant blessés

dans un accident
de la circulation à Froha
Cela s’est produit mardi dernier à 15h45, à la

sortie de l’école primaire du douar Medjaidia situé
à 2 km du chef-lieu de la commune de Froha. Les
élèves et leur enseignant, qui attendaient pour
traverser la RN6, ont été heurtés lors de la
collision de deux véhicules, une Mazda et un taxi
R21. Certains habitent à 300 mètres environ de
l’établissement scolaire et d’autres à la ferme
Aoudja, sise à 2 km. 

Sept parmi les blessés ont été évacués vers
l’hôpital de Ghriss, nous confie notre source, alors
que trois autres l’ont été vers celui de Mascara.
On apprendra plus tard qu’une petite fille a été
transférée vers le CHU d’Oran, dans un état
grave. Un citoyen nous déclarera que se sont des
habitants de la localité qui avaient pris les devants
pour transporter les blessés avant l’arrivée des
éléments de la Protection civile de Ghriss, car la
localité de Froha est démunie de poste de
secours. Une enquête a été ouverte par la
Gendarmerie nationale.

M. Meddeber

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ
Un voleur de conteneurs 
et son complice arrêtés
Un homme de 35 ans, propriétaire d’un dépôt de

vente de matériaux de construction, a été arrêté par la
brigade de gendarmerie d’El-Achir pour vol de
marchandise en provenance de plusieurs régions
d’Algérie, avec la complicité de transporteurs de
conteneurs, a indiqué la cellule de communication de la
gendarmerie de Bordj Bou-Arréridj.

En fait, le mis en cause a été piégé du côté de la
commune d’El-Aïchaoui où il a été intercepté en flagrant
délit de détournement de 18 coupons de tissu de
différents volumes, et de différentes couleurs, avec la
complicité d’un transporteur originaire de la commune
de Berbacha (Béjaïa), lequel avait reconnu avoir perçu
une somme de 10 000 DA, en contrepartie de sa
complicité. Les deux concernés ont été présentés au
tribunal de Mansoura et placés sous mandat de dépôt
en attendant la suite de l’enquête.

Saâdène Ammara

OUM-EL-BOUAGHI
Les projets

de développement
en sursis à Aïn Beïda

M. Zaâlane A., wali d’Oum-El-Bouaghi, à la tête
d’une délégation composée de directeurs de secteur, a
tenu une réunion de travail au siège de la daïra
regroupant, outre les élus locaux, des représentants de
quartiers.

Le chef de l’exécutif a passé en revue les projets
inscrits en 2008 en évaluant l’état physique des travaux
réalisés. L’étude a concerné des travaux de
réhabilitation (bitumage, électrification, eau potable,
bordures…) des quartiers Aurès 2, El Kahina 1 et 2, les
Résistants…

En fonction d’un montant complémentaire de 165
millions de dinars que vient d’injecter le wali, la priorité
est retenue pour les quartiers Kahina 1 et 2.

Le retard criant accusé dans la réalisation des
projets inscrits a poussé le chef de l’exécutif à accorder
un délai d’un mois pour relancer ces opérations ; faute
de quoi, il sera procédé au retrait des budgets alloués.

Arrestation d’une bande 
de dealers à Meskiana

Agissant sur informations, la gendarmerie de
Meskiana a intercepté il y a quelques jours  une bande
de neuf personnes spécialisée dans le trafic de
stupéfiants. Cinq véhicules en tout ont été interceptés
sur la route reliant Khenchela à la ville de Meskiana.
Après une fouille minutieuse, les gendarmes ont
découvert 10 kg de drogue dissimulés dans les
véhicules.

Après les formalités d’usage, les malfaiteurs sont
présentés devant le procureur près le tribunal de
Meskiana qui a ordonné leur mise sous mandat de
dépôt.

Moussa Chtatha

Une nouvelle majorité
s’est formée l’accusant de
mauvaise gestion et exigeant
les deux vice-présidences.

Un coup de tonnerre
inattendu sur la localité,
puisque si on est en droit de
penser que les 4 opposants
(3 FFS, 1 RND) étaient dans
leur rôle en s’alliant dans leur
démarche pour contester   la
gestion du   P/APC, il n’est
pas de même pour le
ralliement  du cinquième, un
RCdiste en l’occurrence. Une
démarche sans logique
apparente,  d’autant plus que
celui-ci clame haut et fort son
appartenance indéfectible au
parti du Saïd Sadi.

Tout a commencé à l’orée
de l’année 2009, lorsque le
quatrième et le cinquième de
la liste des élus RCD se sont
ligués  contre l’actuel maire
en décidant de geler leurs
activités au sein de
l’assemblée communale.
Espérant, au retour, une
audience pour une
explication franche de  leur

décision. Ce fut, en somme,
une attente vaine, que le
P/APC explique par  son
respect des procédures
statutaires du parti.
D’ailleurs, ajoute-il, le
courrier faisant objet du gel a
été envoyé  au conseil
communal, seul habilité à
traiter le cas de ces deux
militants. 

Un coup de force qui
s’avère, au fait, n’être qu’un
coup d’épée dans l’eau, le
quatrième, s’étant rétracté,  a
laissé le cinquième seul sur
l’autel de la contestation. Des
déclarations placardées sur
les murs d’Azeffoun firent
alors  leur apparition signées
par l’élu réfractaire et des
membres de son parti, «des
anciens qui ne sont même
pas cartés »,  pour les uns,
«de vrais militants de base»
pour les autres. 

D’autre part, les membres
du conseil communal
derrière l’actuel maire
s’accusent mutuellement
d’opportunisme politique et

d’être la cause de tous les
maux qui rongent  leur
commune. Après cet
interlude, viennent alors
les tractations de l’élu
contestataire avec
l’opposition. Un premier
communiqué a été publié en
date du 16 avril dernier, où
les auteurs s’interrogeaient
en substance sur le silence
observé par le premier
magistrat  sur le gel des deux
élus et militants, pour
l’accuser ensuite de gestion
chaotique et de vouloir
accaparer tous les pouvoirs.
Le 17 du même mois, un PV
fait état d’une nouvelle
majorité demandant un audit,
les deux vice-présidences et
la création d’un comité de
suivi. 

Depuis, une
correspondance a été
adressée  au maire, objet
d’accusations, pour l’intimer
de provoquer une réunion de
travail dans les plus brefs
délais. Certainement pour le
saisir officiellement du
contenu de leur réunion.

Le P/APC, pour sa part,
ne s’attarde pas sur le cas du
militant qu’il juge indiscipliné,
mais  s’étonne tout de même
du cas des autres élus car,
fit-il remarquer, le registre
des délibérations et celui des

PV montre que depuis
l’installation de l’assemblée,
Moussaoui du FFS et
Bouzegza du RND n’ont
assisté qu’à une seule
réunion, celle de leur
installation au début du
mandat ; Tessa, un autre élu
FFS, ajoute-t-il, a été de tout
temps avec nous, il
n’ apportait aucune objection
quant à nos suggestions et
propositions. 

«Comment venir
maintenant m’accuser de
gestion unilatérale, alors qu’il
n’a jamais daigné consigner,
du moins symboliquement,
une quelconque réprobation
sur les deux registres ?»  Sur
ce plan, Moussaoui annonce
sans trop de détails que le
fait de ne plus se présenter
aux  délibérations est une
décision  politique.

En attendant, la localité
se trouve partagée entre
ceux qui approuvent le geste
et ceux qui s’en démarquent. 

Une chose est sûre, l’élu
contestataire ne semble pas
trop apprécier les alliances
contre-nature. Peut-être un
signe qui autoriserait  à
penser que ce qui se trame à
Azeffoun n’est, au fait,
qu’une tempête dans un
verre d’eau.

F. B. 

L’assemblée populaire d’Azeffoun, présidée par
Hassan Ouali, d’obédience RCD, plébiscité pour
un deuxième mandat lors des élections de 2007
par une majorité de 5 sièges sur les 9 que compte
la circonscription, se retrouve après une année et
demie de gestion dans une posture pour le moins
inconfortable. 

BRUCELLOSE À AÏN-TÉMOUCHENT

Des dizaines de bêtes abattues

Les services de la
prévention relevant de la
direction de la santé et de la
population ont fait examiner
plus de 1 000 personnes après
l’annonce de l’apparition de
cette maladie au niveau de la
cité de la Plage du puits, à Béni-
Saf. Sur les 250 personnes

atteintes, une vingtaine a
nécessité une hospitalisation à
l’hôpital de Béni-Saf. 

Ces malades, faut-il le noter,
ont consommé du lait de vache
crû acheté auprès d’un
commerçant de ladite ville. La
direction des services agricoles
(DSA) de la wilaya organisa une

campagne de dépistage qui a
touché en premier lieu le
territoire de Béni-Saf pour
s’étendre à toute la wilaya de
Aïn-Témouchent ;  campagne
menée par une vingtaine de
vétérinaires  qui ont sillonné les
28 communes, passant au
contrôle de dépistage plus de
3 000 bêtes entre vaches,
chèvres et brebis. Les
prélèvements de sang  ont été
confiés à des fins d’analyse au
laboratoire régional de Tlemcen.

Le nombre de  bêtes
atteintes de brucellose est

estimé à une vingtaine de
vaches et une cinquantaine de
chèvres, toutes  ont été isolées
dans un premier temps du
cheptel laitier pour être ensuite
abattues par les services
concernés.

Enfin, un appel a été lancé
par les services de la DSP en
direction des consommateurs
pour ne pas  consommer le lait
crû ou ses dérivés non
pasteurisés distribués dans des
sachets ne répondant à aucune
forme d’hygiène.

S.B.

L’apparition de cas déclarés de brucellose à
Béni-Saf en ce mois d’avril  a mis les services de
la DSP et de la DSA sur le qui-vive, les obligeant à
agir vite pour parer à cette maladie qui risque de
nuire à la santé des citoyens et du cheptel laitier.

JOURNÉES DE SENSIBILISATION SUR LES DANGERS
DE LA ROUTE À SIDI-BEL-ABBÈS

«Une conduite prudente pour une route sûre»
La gendarmerie de Sidi-Bel-

Abbès a dernièrement organisé
les journées de sensibilisation
des usagers sur les dangers de
la route sous le thème «Une
conduite prudente pour une
route sûre».

Cette campagne, qui est une initiative de
la section de la sécurité routière relevant de
la gendarmerie de Sidi-Bel-Abbès, a été
menée avec la collaboration de la Protection
civile, de la direction des transports, de la
direction de l'éducation, du Croissant-
Rouge, du représentant des auto-écoles et
de celui des caisses d’assurances, sur une
période de 10 jours.

Dans le chapitre de la prévention, la
section a animé des manifestations avec le
renforcement des points de contrôle et des
patrouilles au niveau des routes nationales
et des chemins de wilaya, notamment la
RN13, reliant Sidi-Bel-Abbès à la wilaya
d’Oran, la RN7, reliant SBA à Tlemcen à
l’ouest et la wilaya de Mascara à l’est, la
RN92 et les axes routiers à fort trafic. Pour

la sensibilisation, les manifestations ont
ciblé les localités de Sidi-Hamadouche,
Tilmoun, Sidi-Khaled. Les dangers de la
route ont été évoqués et comment faire pour
les éviter, avec, au banc des accusés,
l’excès de vitesse qui reste la première
cause des accidents de la route.

Les lycées ont, eux aussi, abrité des
manifestations dont le thème a porté sur les
accidents de la route et le rôle de la
gendarmerie pour assurer la sécurité des
personnes. Le travail de proximité a ciblé,
avec la collaboration de l’association Cheikh
Bouamama, le lac de Sidi-Mohamed Benali
en raison de l’afflux important de visiteurs
que draine ce site. Partout au niveau des
stations de voyageurs (gares ferroviaires,
routières, stations de taxis, abords du centre
de formation professionnelle du manège), la
section a mené ces actions de
sensibilisation avec les statistiques des
accidents de la route à l’appui pour prévenir
des dangers de la route et convaincre de
l’impératif du respect des consignes de la
route.

Au cours de cette campagne, la section
de la sécurité de la route, les compagnies

d’assurances, la direction des travaux
publics, la direction de la santé et le
syndicat des transporteurs ont animé des
tables rondes, sur les mêmes thèmes, sur
les ondes de la radio locale.

D’un autre côté, une caravane de
sensibilisation a pris le départ du siège de
groupement de la gendarmerie pour chuter
à la gare routière de Sidi-Djilali. A la maison
de jeunes, a eu lieu la projection d’un
documentaire portant sur les accidents de la
route.

Enfin, il convient de noter que la wilaya
de Sidi-Bel-Abbès a enregistré 109
accidents pendant le1er trimestre, un chiffre,
jugé en nette régression, par rapport à la
même période de l’année 2008 qui a été
particulièrement meurtrière. Les causes
incombent selon la gendarmerie, à 71,6%
aux conducteurs avec 78 accidents, à 8,3%
aux piétons avec 9 accidents et à 10,1%
aux chaussées défectueuses avec 11
accidents. Signalons aussi que Sidi-Bel-
Abbès s’est dotée de trois radars de
surveillance des axes routiers, un mobile et
deux fixes pour piéger les mauvais
conducteurs. A. M.


